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ASSEMBLÉE NATIONALE
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assainissement
Question écrite n° 121479

Texte de la question

M. Michel Issindou attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports
et du logement sur l'article 28 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010
qui prévoit la suppression de la participation pour raccordement à l'égout (PRE) à compter du 1er janvier 2015.
Cette participation alimente aujourd'hui le budget annexe des communes relatif à l'assainissement et contribue
au financement des travaux d'investissement en matière d'assainissement. À compter de cette date, les
communes ne disposeront donc plus de cette recette du budget annexe de l'assainissement, ce qui risque
d'impacter le financement des travaux d'assainissement. Afin de compenser cette perte de recettes, les
associations d'élus (AMF, AdCF, FNCCR) ont proposé au comité de suivi de la réforme de la fiscalité de
l'aménagement, une modification des dispositions de l'actuel article L. 1331-7 du code de la santé publique
(fondement légal de la PRE) en maintenant une participation financière des propriétaires fonciers ("la
participation pour le financement de l'assainissement collectif"). Cette solution aurait le mérite de maintenir la
capacité financière des communes et intercommunalités en matière d'assainissement et de leur permettre de
mieux répondre aux objectifs environnementaux fixés dans le cadre national (Grenelle de l'environnement) ou
européen (protection des milieux aquatiques. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître les suites que le
Gouvernement entend donner à cette proposition.
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